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 Syndicat National FO des Finances Publiques

SECTION DE LA MOSELLE
                                                                                                                           Metz, le 05/01/2012

COMPTE RENDU CAPL Cadre A  Filière Gestion Publique du 05/01/2012

 Mutations cadre A /Gestion Publique au 01/03/2012

- 4 départs dans d’autres départements
- 5 arrivées en Moselle dont 1 arrivée de la filière fiscale au titre des passerelles
- 5 demandes internes dont 3 demandes satisfaites
- 2 mouvements internes ( affectations de deux cadres A en tant que chef de poste )

A l’issue de la CAP locale, deux  postes   restent vacants au 01/03/2012 :

Trésorerie de Freyming-Merlebach Adjoint NON POURVU
Trésorerie de Maizières les Metz Adjoint NON POURVU

Plusieurs remarques :

Cette  1ère CAPL   suite aux élections du 20 octobre dernier s’est tenue selon les règles  de gestion en vigueur
dans la filière gestion publique. A la demande de FO-DGFIP, l’administration a rappelé l’ensemble des
critères qui ont été retenus  à savoir :
• Vœux fonctionnels et géographiques
• Situation personnelle
• Expérience professionnelle
• Le critère de l’ancienneté administrative peut être retenu ,mais il n’a  pas été en l’occurrence

déterminant.

Trois affectations ont été faites d’office  par l’administration sur les postes non demandés suivants :
*Trésorerie de Forbach
*Trésorerie de Sarrebourg
*Trésorerie de Rombas
L’administration a justifié ses choix ,dixit : « on ne peut ajouter des difficultés à certains postes déjà en
grande difficulté ,comme Forbach et Sarrebourg. »

FO-DGFIP a demandé que nous soit communiquée la situation des effectifs du cadre A à l’issue de la CAPL.

Lors de cette CAPL , la direction n’a répondu favorablement à aucune des demandes de modifications
d’affectation formulées par les représentants des personnels.
L’administration s’est cependant  engagée à réexaminer les demandes internes non satisfaites dans le cadre
du prochain mouvement au 01/09/2012. Dont acte.

FO-DGFIP a rappelé  le droit à mutation pour tout agent  et ce même dans un contexte de gestion
tendue des services du fait des suppressions d’effectifs.


